
 
Complexe WATHELET - Rue Adrien Materne 80 – 4460 Grâce-Hollogne 

A LE PLAISIR DE VOUS INVITER A SON TOURNOI NATIONAL 

Contact : 0475/34.24.60 

C1 – C2 – D 
27 – 28 MARS 2010 

Avec l’autorisation de la FBB et de la LFBB  
 

INFORMATIONS 
 

Comité organisateur 

 

Y. Delvenne, R. Burczyk,  Eric Pierrard 
J. Vanhoudt, T. Lefevre, N. Delizée 

 

Secrétaire du tournoi 

 

Y. Delvenne, R. Burczyk 

 

Responsable antidopage 

 

J. Vanhoudt 

 

Juge-arbitres 

 

 
Eric Pierrard (l’accord sur la publication de l’invitation en 

possession des organisateurs) 
 

Volant Officiel 
PROMAX P- 1 

YONEX MAVIS 300 BLANC  

Inscriptions 

Pour le 10 MARS 2010 au plus tard. 
UNIQUEMENT via le site 

www.competitions.be 

5€/par discipline payable dans la salle 

Tirage au sort 

Le 18 mars 2010 à 20h 00  au complexe 

Wathelet, rue Adrien Materne 80  
4460 Grâce-Hollogne 

 

REGLEMENT DU TOURNOI 

• Les joueurs prenant des médicaments doivent, avant le début de la compétition avoir envoyé 

au responsable de la Commission Médicale LFBB, une autorisation à usage thérapeutique 

(A.U.T.) disponible sur le site www.lfbb.net complétée par le médecin traitant. 

• Les participants en possession d’une attestation médicale remettront celle-ci à J. Vanhoudt,   

responsable  pour le contrôle antidopage sous pli fermé avant de jouer. 

• Les joueurs souhaitant se faire coacher lors d’une rencontre sont tenus, au début de la partie, 

de désigner à leur(s) adversaire(s) ainsi qu’à l’arbitre de la rencontre ou JA, le nom de la 

personne qui leur servira de coach. 

• Le tournoi se joue conformément aux règlements de la FBB. 

• Une tenue règlementaire sera exigée conformément à l’article 518. 

• Les participants ne peuvent pas quitter la salle sans la permission expresse du Referee. 

• Le droit d’inscription reste dû, même si le joueur ne prend pas part aux rencontres. 

• Exception faite par application de l’article 112. Les documents justifiant l’absence sont à 

rentrer auprès de Jacques Vanhoudt, responsable des documents tournois 
(jacques.vanhoudt@skynet.be – Rue des Cytises 29 – 4460 Grâce-Hollogne). 

Un nombre insuffisant d’inscriptions, entraînera l’annulation de la discipline. 

• Maximum 3 disciplines et dans le même classement. 

• Chaque joueur doit être prêt à jouer ½ heure avant l’heure prévue pour chacun de ses matches. 

• Le comité organisateur se réserve le droit de prendre toute décision en vue du bon 

déroulement du tournoi. 

• Les partenaires doivent confirmer l’inscription du double 

 

PETITE RESTAURANTION DURANT LE TOURNOI 


